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meeting and brought to all members of this committee; and if 
they decide that a member is allowed to speak for 10 minutes 
and the witness to respond for 10 minutes, which is 20 
minutes, than I am in the hands of the Committee. I am not 
the one who is going to judge whether it is 10 or 20. But in the 
past four years, we have attempted to allow every member a 
reasonable time for questions and answers, and it has 
worked—until recently—very well. If it is to be changed, we 
will change it. But at the moment, that is the consideration we 
have given to other members: a 10-minute period. I would 
hope that until the Committee changes those rulings, we would 
abide by them.

Monsieur Roy, sur le même rappel au Règlement.
M. Roy: Monsieur le président, je pense qu’il s’agit d’un 

débat très sérieux. L’honorable député, M. Mazankowski, 
depuis deux réunions, met en doute la sécurité des passagers 
canadiens qui voyagent à bord d’Air Canada, la sécurité au 
niveau du transport aérien.

Je pense que nous n’avons pas le droit, monsieur le prési
dent, de laisser l’honorable député porter des accusations 
comme il le fait depuis deux réunions sans laisser au témoin 
tout le temps voulu pour répondre aux affirmations tout à fait 
gratuites qui ont été faites par l’honorable député.

Lors de la dernière réunion, monsieur le président, M. 
Mazankowski a porté des accusations et le témoin a répondu à 
tout ce qu’il a demandé. Je pense que nous n’avons pas le droit, 
monsieur le président, devant la presse, aujourd’hui, de laisser 
porter des accusations non fondées qui mettent justement en 
doute la sécurité au ministère des Transports. Alors, je pense 
qu’il nous faut absolument, si on veut poursuivre la discussion 
selon l’approche utilisée par M. Mazankowski, laisser le temps 
au témoin de répondre aux accusations gratuites de M. 
Mazankowski.

The Chairman: Mr. McRae.

Mr. McRae: It is not on a point of order. I just wanted 
my . . .

The Chairman: You have another point?
This is exactly what is going on: now we have just about an 

hour left, with these points of order. What we will do is I will 
allow I will get back to you, Mr. McRae—I will allow the 
honourable member his 10 minutes, because that is the way it 
reads in our agreement in the subcommittee, and the Commit
tee members have approved it; and I will allow the witness to 
respond adequately to any questions or statements by any 
honourable member.

Some hon. Members: Agreed.
Mr. Mazankowski: Mr. Chairman
The Chairman: Mr. Mazankowski.
Mr. Mazankowski: .. . just to reply to the honourable 

member s point of order, I am simply putting on the record 
some of the things which are clearly available and which I 
want clarification on. If any suggestions or implications are 
added thereto, it simply arises out of the statements 1 have at 
hand. And if that is being irresponsible, I really question that,

[ Translation]
directeur pour ensuite soumettre la décision de ce dernier au 
comité plénier; si vous voulez qu’un député ait droit à dix 
minutes pour poser ses questions et que le témoin ait 10 
minutes également pour répondre, cela fait vingt minutes; si 
c’est cela que vous voulez, c’est à vous de décider, mais pas à 
moi. Toutefois, au cours des quatre dernières années, nous 
avons essayé de donner à chaque député suffisamment de 
temps pour les questions et les réponses et cela a très bien 
marché jusqu’à présent. J’estime que pour le moment, nous 
devons maintenir cette période de 10 minutes puisqu’il n’en a 
pas été décidé autrement, si le comité désire changer ces 
règles, nous respecterons les nouvelles.

Mr. Roy, on the same point of order.

Mr. Roy: Mr. Chairman, I think it is a very serious debate. 
The honourable Member, Mr. Mazankowski, has been ques
tioning, for the last two meetings, the security of Canadian 
passengers on Air Canada flights.

We cannot, Mr. Chairman, let the honourable Member 
make that kind of allegation without giving the witness enough 
time to answer those quite unjustified accusations.

At the last meeting, Mr. Chairman, Mr. Mazankowski has 
made some accusations and the witness answered all his 
questions. We cannot, Mr. Chairman, let him make those 
unfounded accusations, especially before the press, because 
they question the security of air flights. If we want to pursue 
these discussions with the approach used by Mr. Mazankow
ski, we must give the witness enough time to answer those 
accusations.

Le président: Monsieur McRae.

M. McRae: Ce n’est pas un rappel au Règlement, je voulais 
simplement. . .

Le président: C’est une autre remarque?
Voici où nous en sommes: nous avons entendu trois rappels 

au Règlement et il nous reste à peu près une heure. Avant de 
vous donner la parole, monsieur McRae, je vais donner au 
député des dix minutes, conformément au Règlement établi 
dans notre sous-comité et approuvé par les membres du 
comité. Ensuite, je permettrai au témoin de répondre aux 
questions ou aux remarques de ce député.

Des voix: D’accord.
M. Mazankowski: Monsieur le président...
Le président: Monsieur Mazankowski.
M. Mazankowski: ... en réponse au rappel au Règlement 

du député, je tiens à dire que je ne fais que consigner des 
documents qui sont déjà publiés et à propos desquels je 
voudrais avoir des précisions. Si des suggestions ou des conclu
sions peuvent être faites, c’est tout bonnement parce qu’elles 
découlent des documents que j’ai entre les mains. Mon attitude


